
 
 
 
 
 
 
 
 

                      DETTE SOCIALE. 
 

          :  
 
La CRDS (Contribution au remboursement de la dette sociale) à fêté son 15ème 
anniversaire  le 1er février 2011 
 

 
Créée sous le gouvernement JUPPE, premier Ministre La 
Contribution pour le remboursement de la dette sociale 
(CRDS) a été instituée en 1996 par la réforme Juppé de 
la sécurité sociale.  

 
 
 
 
 
1ère Particularité Française seules les personnes logées fiscalement en France sont 
imposables des contributions sociales sur les revenus d’activité et de remplacement.( CSG-
CRDS ) 
 
2ème Particularité La moitié de la CRDS récoltée sert à payer non la dette, mais ses intérêts 

3ème Particularité : La CRDS a rapporté 6 milliards d'euros à la Cades sur l'exercice 2008, 

mais ses frais financiers (les charges de ses emprunts) lui en ont coûté 3 milliards. 

Cela signifie que la moitié de la CRDS payée chaque année par les contribuables sert à 

rembourser non le déficit de la Sécu, mais les intérêts des prêts que les banquiers et 

les financiers ont consenti à la Cades pour qu'elle tienne les dettes de la sécurité 

sociale éloignées de celles de l'Etat.  

Autre singularité à la Française. Une taxe provisoire … la dette apurée, cet impôt devait 
disparaître,  
 
A l’origine sa durée était prévue pour  13 ans la CRDS devait donc disparaître au 31 
décembre 2009. 
 

On a du louper quelque chose. La date butoir a été repoussée dans un premier temps 
sous le gouvernement JOSPIN au 31 janvier 2014  Puis Philippe Douste-Blazy devenu 
Ministre de la santé 2004- 2005, abroge la date butoir de 2014 et la CRDS est prolongée 
jusqu'à extinction de la dette, dispositif institué par la loi du 13 août 2004, C'est-à-dire de 
prélèvement provisoire la CRDS est devenue un prélèvement à durée illimitée, il ne faut 
plus espérer voir disparaître un jour la CRDS ! 
 
 
 
 

 

 

La voix des indépendants 

  

 

  

 



 
La CADES qui connaît ce discret organisme           http://www.cades.fr/ 

Usine à gaz conçue pour dissimuler les déficits de la Sécu et de l’Etat. 
 

Article du Canard Enchainé :  http://issuu.com/omaryaqoob/docs/name5d1274 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fruit de l’imagination inventive de nos éminents hauts fonctionnaires  
 
On n'a cessé de lui redonner des dettes à recycler : 134,5 milliards depuis 1996, dont 27 
milliards l'année dernière. Là dessus, elle en a remboursés 41,5 milliards. Restent les 93 
milliards, qui seraient bien embarrassants s'ils apparaissaient dans les comptes publics. 
 
La CADES abréviation de (Caisse d’Amortissement de la Dette Sociale) a été créé par 
l'ordonnance N° 96-50 du 24 janvier 1996. Modifiée par la loi n° 2004-810 du 13 août 2004  
 
Sa mission est de financer et d'éteindre la dette cumulée du régime général de la Sécurité 
Sociale  
 
Pour situer les choses, la «dette de la France» comprend la dette de l’Etat (un peu plus de 
1.000 milliards, gérée par  ( l’AFT),  Agence France Trésor  
mission de L’ AFT  gérer la dette et la trésorerie de l’Etat au mieux des intérêts du 
contribuable et dans les meilleurs conditions de sécurité, ( Vaste programme ! ) site : 
http://www.aft.gouv.fr/ 
 
La dette publique de la France est  de 1 500 milliards d'euros à la fin de 2009 
 
 Et on ne compte pas les engagements de l’Etat pour les retraites des fonctionnaires. Il ne 
faut donc pas manquer de s’intéresser à la discrète CADES… 
 

 



La principale ressource de la CADES  est la perception de la Contribution pour le 
remboursement de la dette sociale (CRDS), ainsi que d'une partie de la Contribution sociale 
généralisée (CSG).  
 
Pour son financement, la CADES fait appel également aux marchés financiers  elle émet 
sa dette en euros, mais aussi en en dollar, en yen, en franc suisse et en différentes 
autres devises), l'Etat français restant responsable en dernier recours des engagements de 
la CADES 
 

(En clair La France  finance la dette de la sécurité sociale  
en créant des dettes sur des dettes ) 

 

       
 

En chiffres, la Cades a depuis l'origine repris 134,5 milliards d'euros de dette de la Sécurité 
sociale, elle en a amorti 37,5 milliards. Il lui reste donc aujourd'hui 97 milliards d'euros de 
dette à rembourser. 
 
Les prêteurs de dettes sont principalement : 
 
Pour le dollar, américain, canadien ou australien, ce sont principalement des banques 
centrales du monde entier ou des investisseurs locaux. Pour les obligations indexées sur 
l'inflation française, ce sont principalement des compagnies d'assurance française. Pour les 
grands emprunts en euros, ce sont  
à nouveau des banques centrales du monde entier et des grands investisseurs 
institutionnels. 
 
Le coût de fonctionnement de la CADES est de 2,8 millions d'euros qui couvrent les salaires 
des dix permanents de la Cades et tous les frais de fonctionnement dont les loyers. Les 
administrateurs et les membres du comité de surveillance (deux députés, deux sénateurs, 
les présidents des caisses de sécurité sociale)  
 
Selon le site rue 89 http://www.rue89.com/ 

La faillite est à nos portes, mais pas avant 2012 

La dernière loi de financement de la sécurité sociale a trouvé la martingale : elle a autorisé 

l'Acoss à émettre à son tour des billets de trésorerie pour un montant de 65 milliards 

d'euros, un niveau historique jamais atteint, alors qu'elle était déjà en rouge à la fin 

de 2009 d'environ 26 milliards d'euros.  

Cela ne lui fera jamais que 91 milliards de déficit, qui s'ajoutent aux 93 milliards 

de la Cades. 

Il faudra bien payer un jour toutes ces dettes, avec en plus les intérêts dus aux banquiers, 

mais cela attendra, sans doute après les élections présidentielles. La faillite est à nos 

portes, mais rassurez-vous : vous ne le verrez pas avant 2012, du moins si tout 

continue d'aller bien jusque-là  

Patrice Ract-Madoux, président de la Cades pour 110.000 euros de 
salaire annuel 
e lien explicatif  

 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Contribution_pour_le_remboursement_de_la_
dette_sociale 


